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IDENTIFICATION 

Section : Aide-soignant 

Intitulé de l’UE : Initiation aux premiers secours 

Code de référence :800001U21D1 

 

 

 

 

 

Nombre de périodes : 20 

Nombre de crédits ECTS :  

 

DESCRIPTION 

Prérequis ou documents de référence pour une préparation préalable au 
cours : 

face à des situations spécifiques en rapport avec le secourisme, 

- s’exprimer oralement de manière cohérente et structurée ; 

- répondre oralement de manière cohérente et compréhensible à des questions à propos 
de cette situation. 

 

Finalités particulières : 

Cette unité d’enseignement vise à permettre à toute personne :  
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- de prendre conscience des dimensions humaine, citoyenne et humanitaire des premiers 
secours et des valeurs y aMérentes ; 

- d’identifier sa place de premier acteur dans la chaîne de secours ; 

- dans l’attente des renforts éventuels, de mettre en œuvre, les premiers secours afin de 
préserver les chances de survie d’une personne malade ou blessée ou de prévenir 
l’aggravation de la situation. 

 

 

Contenu du cours : 

-appliquer les règles essentielles d’intervention (sécurité, bilan, soins, appel 112) 

- eMectuer les premiers gestes : désobstruction, position latérale de sécurité, réanimation 
cardio-pulmonaire et l’utilisation d’un défibrillateur externe automatique, premiers soins 
de plaies, de brûlures et d’hémorragies, immobilisation lors d’un traumatisme musculo-
squelettique, douleur thoracique, accident vasculaire cérébral, les intoxications. 

Bibliographie : 

Cours de premiers secours consultable sur le site de la Croix-Rouge de Belgique. 

 

PERSONNEL(S) ENSEIGNANT(S) 

Uytdenhoven Dominique 

 

 

 

 

METHODOLOGIE 
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- Démonstrations des techniques et application par les étudiants, évaluation constante de 
la pertinence de la pratique vue. 

- Evaluation certificative par écrit en fin de module, sur une situation exemplative 
proposée. 

 

 

SUPPORTS 

Fiches techniques  

 

MODES D’ÉVALUATION ET ACQUIS D’APPRENTISSAGE 

Face à une situation fictive d’accident et/ou de malaise d’une victime, dans un contexte de 
premiers secours, dans un contexte de dimension citoyenne, 

AA1. de manifester des attitudes qui visent le respect d’autrui ; 

AA2. de prendre des mesures de sécurité adéquates ; 

AA3. de réaliser un bilan global de la situation ; 

AA4. d’appeler les secours 

AA5. de mettre en œuvre une action adéquate de premiers secours. 

Pour la détermination du degré de maîtrise, les critères suivants seront pris en compte :  

- le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement 
spatial et matériel propre au soin, la maîtrise gestuelle ; 

- le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau des concepts et des 
techniques/principes ; 

- le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et 
démarches en les intégrant dans sa pratique ou la recherche de solutions. 
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UTILISATION DE L’IA 

L’étudiant peut utiliser l’IA sous réserve de mentionner les références exactes et 
consultables, ainsi que la dimension de discrimination de l’information selon le contexte 
choisi. 
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